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Règlement du concours "Potap d’or" 
Pour les artistes et artisans de peluche – ours
Dans le cadre de la Premiere International Teddy Show à Moscou 
Avril, 3-6, 2008 
"Potap d’or" est un concours ouvert internationale. 
Le concours a reçu son nom conformément à la vieille Russe tradition de nommer un ours "Potap". 
Le concours est organisé chaque année par Le Club de Collectionneurs d’Ours Artistiques et est un permanente projet de l'Exposition internationale - "Fair de Moscou".
Dénominations du Concours.
1. Le premier prix est une statuette "Potap d’or" sera décerné à un gagnant dans la dénomination Le Plut,Le Meilleure! pour l’œuvre qui recevra la majorité des voix du jury. Auteur de cette œuvre sera invité à siéger comme membre du jury dans le prochain "Golden Potap" concours. 
2. "Potap d’or" Concours est tenue de huit dénominations à la suite: 
Les traditions mohair (angora) (solitaires peluche - ours faite uniquement de Mohiar, en costume ou sans costume); 
TexSTILE (solitaires ours dans le costume du textile ou sans elle); 
Miniature (figurines de toutes animaux jusqu'à 12cm de taille, soit solitaires ou arrangées aux miniatures de genre); 
Au temps jadis(répétitions de répliquants ou vintage ours en peluche et autres animaux); 
Ours Couturier (Ours en costume); 
Amis et Potes (lièvres, éléphants, chats et autres); 
Tout comme vivant! (animaliers copies de toutes animaux); 
Il était une fois… (le genre d'organisation, qui comprennent des ours et autres animaux, et aussi les maisons avec leurs habitants - les animaux). 
3. Les gagnants dans huit dénominations sont récompensés par des diplômes du gagnants; tous les autres participants recevront des diplômes du participants des concours.
4. Prix spécial de nouvelles dénominations pour les participants du concours peuvent être mis en place sur l'initiative du jury ou les promoteurs de projet. 
5. Le jury détermine les gagnants par voie des débats ouverts et votants. Le jury se compose d'artistes et artisans de peluche - ours, les autres membres du jury sont les maîtres de poupée virtuosité, artistes peintre de poupée, des journalistes et des personnalités publiques éminentes dans divers domaines de la culture et de l'art. 
Termes de participation au concours "Potap d’or":
1. Demande de participation devrait être soumis au Comité Directeur du Concours en voie de formation de 10 janvier au 20 mars 2008 à l'adresse: Moscou, le métro Lubyanka, "Detskiy Mir" grand magasin", le salon "Maison de Poupées Russes", 4ème étage.  
Du paiement et le demande de participation doit être effectué simultanément (passeport est requis).
2. Coût de la participation au concours d'une seule pièce de œuvre: 
Dans le "miniatures" dénomination - 500 roubles; 
Dans tous les autres dénominations - 1000 roubles.
Les participants déterminent indépendamment le nombre d'œuvres soumises au concours et des nominations dans lesquels ils souhaiteraient participer. 
3. Lors de la demande de participation au concours, il est souhaitable de présenter des photos d'oeuvres sur n'importe quel support (photos, les CD ne sont pas retournés aux auteurs). 
4. Dans le cas où, pour une raison quelconque, l'auteur n'a pas pu livrer son œuvre par lui-même et de recevoir des rétribution de lui-même, il devrait issue d'une procuration écrite pour son représentant autorisé indiquant les données de son passeport et de la passport de cette personne (représentant autorisé est ainsi obligé de tenir passeport). 
Option possible est également l'expédition de courrier avec confirmation de livraison et paiement pour l'assurance obligatoire et ainsi couvre le coût de l'expédition en deux extrémités. 
5. Chaque œuvre, représenté au concours doivent avoir un certificat (titre, le nom de l'auteur, le pays, l'année de publication, le matériel, la taille en centimètres) et le prix indiqué en roubles. 
6. Les organisateurs proposent services de manager des ventes à tous les auteurs. Les auteurs d'œuvres qui seront vendues par cette manière devraient payer 10% de commission au Comité Directeur du Concours. 
7. Des œuvres admis pour la participation au concours doivent être fournis sur place et emmenés par l'auteur de lui-même aux dates suivantes: 
Montage de l'exposition - 2 Avril de 15:00 à 19:00, 
Démantèlement de l'exposition - 6 Avril de 18:00 à 19:00. 
Après la fermeture de Teddy show les organisateurs ne détiennent pas responsabilité pour la sûreté des œuvres non réclamés par des auteurs. 
8. Paiement pour les œuvres vendus est effectué au cours de démantèlement. Il est nécessaire d'avoir un passeport valide (une procuration). 
Honoraires aux auteurs-participants du concours qui sont non-résidents, soit envoyé par la poste à l'adresse indiquée par l'auteur dans sa demande, moins les coûts d'envoi. 
9. Teddy - ours artiste / artisan est responsable de la conformité de ses œuvres aux normes artistiques, esthétiques et techniques dans chaque oeuvre exposée au concours. En cas de détection de vices cachés Auteur à la demande de l'acheteur ou organisateur de la concours est tenu de réparer les dommages à sa propre discrétion. 
10. Le Club de Collectionneurs d’Ours Artistiques, comme l'organisateur du concours, a le droit de production de la photo et de l'enregistrement vidéo des œuvres participant au programme de concours, et le droit pour une utilisation plus poussée de toutes les données dans les médias, à sa seule discrétion. 
11. Les organisateurs ont entrepris l'entière responsabilité de la sécurité des oeuvres présentées pour le concours. 
12. Chaque participant reçoit un badge personnels de concours, qui le donne le droit de visiter gratuitement Teddy - show du 3 au 6 avril 2008. 
Coordonnateur du projet: Lydia Mudragel
Tel.: (495) -993-42-32, 8-903-217-17-39
e-mail: mudragel@pochta.ru 

Demande de participation au concours "Potap d’or"
En dénomination __________________________________________________________ 


Nom de l'artiste _________________________________________________________ 

Adresse __________________________________________________________________ 

Teléphone _________________________________________________________________ 

E-mail ____________________________________________________________________ 

Passeport _________________________________________________________________ 

Titre de l'oeuvre ________________________________________________________ 

Taille ____________  Matériel___________________ Tirage ____________

Prix ________________ Remise_____________________________________ 





Je reconnais mon accord avec les termes de participation au concours "Potap d’or" et demande à m'inscrire comme un participant du concours. 


Date de réception d’œuvre              Signature de la author____________ 

____________                           Signature de la author____________ 


Date de retourne d’œuvre               Signature de la author____________ 

____________                           Signature de la author____________ 





Retourne d’œuvres et du paiement des droits d'auteur aura lieu le 6 avril 2008 de 18.00 à 19.00 heures pendant le démantèlement de l'exposition à l'adresse: Moscou, Tishinskaya Pl., D.1, "T - module". 
Veuillez noter que après lа fermeture de Teddi show les organisateurs ne portent pas la responsabilité pour la sécurité d’œuvres qui n'avaient pas été demandés.
